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Nouveau site internet 

A l’issue d’un travail conséquent de concertation et de  
documentation, la municipalité d’Ennevelin a mis ce jeudi 7 
janvier 2021 son nouveau site en ligne.

Celui-ci, mis à jour, plus intuitif et plus complet vous donne 
accès directement, en permanence aux informations de la 
commune. Vous y trouverez :

   une page « Actualités » qui vous permet de visualiser 
rapidement les annonces du moment, 

   des informations administratives, horaires, services,

 l’accès direct aux imprimés Cerfa nécessaires à certaines 
démarches,

   la présentation des diff érents bâtiments que la commune a en 
charge et les espaces dont nous pouvons profi ter à la location : 
Marque Page, salle des fêtes,

  les projets du mandat, en réfl exion, sur lesquels les élus 
travaillent et qui seront étoff és et renseignés au fur et à mesure 
de leur avancement,

  les activités associatives, sportives, culturelles, citoyennes, 
touristiques, clubs seniors y sont aussi répertoriés afi n que 
chacun puisse se renseigner auprès de leurs responsables,

  des informations pratiques concernant les commerces, les 
artisans et entreprises de proximité, le tourisme et événementiel, 
et les professionnels de santé de la commune,

   un lien vers le portail famille pour faciliter les inscriptions aux 
diff érentes prestations : cantine, garderie, étude… ainsi que les 
règlements en ligne sécurisés.

Enfi n ce site permet à la population de nous signaler directement 
un événement, dégradations ou tout fait nécessitant une 
intervention technique. Il est donc interactif.

Nous espérons qu’il réponde à vos besoins et sommes en attente 
de vos retours constructifs pour parfaire des imperfections ou 
des oublis.

Nous comptons donc sur votre participation citoyenne pour 
que ce lien entre la commune et ses habitants soit véritablement 
vivant.

Au plus proche de vous
La municipalité s’exprime sur vos réseaux sociaux préférés : 
Facebook (https://www.facebook.com/mairieennevelin) et 
Instagram (ville_ennevelin) vous permettent de suivre toutes 
nos publications en temps réel, ce qui n’est pas possible avec 
une information papier. Nous y partageons également les 
informations de la Pévèle Carembault et les articles de la Voix du 
Nord qui concernent notre territoire. N’hésitez donc pas à liker 
et vous abonner à nos pages pour ne rater aucune actualité !

Pour vous alerter de manière encore plus effi  cace, la commune 
adhère depuis l’année dernière à l’application PanneauPocket 
et, depuis le début de cette année, à l’application 
MaMairieEnPoche, développée par Telmédia, la société qui 
a conçu notre nouveau site internet. Ces deux applications 
nous permettent de vous alerter (ce qui s’avère très important 
et utile en temps de crise) mais aussi de vous informer, avec 
MaMairieEnPoche, en fonction de vos thématiques de 
prédilection.

Ce sera également le cas prochainement avec les newsletters 
que nous souhaitons développer avec le nouveau site internet 
et qui vous permettront, d’ici quelques semaines, de recevoir 
par mail nos informations.

Enfi n, la commune s’est également dotée d’un système d’alerte 
par SMS. Nous lancerons donc prochainement une campagne 
de recueil des numéros de téléphone de ceux qui le souhaitent, 
ce qui nous permettra de vous alerter en cas d’urgence.

Vous l’avez compris, comme nous nous y étions engagés, la 
municipalité dédie ce début de mandat à la communication et 
souhaite ainsi, par ces moyens, continuer à être proche de vous, 
même si l’annulation malheureusement imposée de toutes les 
manifestations ne nous permet pas de l’être physiquement.



PROPRETÉ DU VILLAGE

Les périodes de confi nement successifs et le télétravail 
ont accentué une activité déjà largement présente sur la 
commune, celle de «promeneur de chien indélicat».

Nous constatons malheureusement une augmentation 
exponentielle des déjections canines sur les trottoirs, dans les 
voyettes, les parterres publics et les espaces verts. 

Imaginez comme il est agréable de se promener avec ses 
enfants et de devoir nettoyer les chaussures ou les roues de 
la poussette en rentrant ! Ou pour le personnel municipal 
de tondre ou de mettre les mains dans les excréments en 
travaillant les parterres.

Nous voulons que chaque propriétaire de chien qui circule 
sur l’espace public se rende compte des nuisances qu’il peut 
générer en ne ramassant pas les déjections de son animal ! Il 
n’est pas compliqué de prendre un sachet pour sortir de chez 
soi et la campagne environnante est suffi  samment étendue et 
proche pour élargir le champ de promenade de nos amis à 4 
pattes sans nuire à la propreté du bourg. Seuls les propriétaires 
sont responsables.

Nous avons également fait le constat navrant de dépôts de 
poubelles sauvages récurrents qui contiennent des déchets 
alimentaires et d’huile de friture entreposés dans divers 
endroits du centre.

Au risque de nous répéter, nous faisons appel à la citoyenneté 
collective pour ne pas banaliser ces agissements inciviques et 
dégradants. 

Pour que chaque habitant soit désormais acteur de notre cadre 
de vie, nous vous demandons de vous impliquer dans cette 
démarche «d’entretien participatif» de notre environnement.

Nous rappelons que la mairie met à disposition, gratuitement, 
des sacs pour ramasser les déjections canines.

Nettoyage des caniveaux
Le prochain passage de la balayeuse dans toutes les rues 
du village pour le nettoyage des caniveaux est prévu le 

lundi 8 février 2021. 

Afi n de faciliter le passage du camion, nous vous demandons 
de ne pas stationner sur le trottoir, devant votre habitation 
ce jour là et d’utiliser les parkings à proximité.

Passage des encombrants 

Nous vous rappelons que le passage des encombrants est 
prévu le lundi 15 février 2021. 

Est-ce vraiment ce que vous 
voulez pour Ennevelin ? 



SOLIDARITÉ

Le Téléthon a bien eu lieu cette année à ENNEVELIN.

Certes, de manière moins visible que les autres années puisque 
les associations n’ont pas pu organiser leurs animations au 
profi t du Téléthon et le rendez-vous désormais incontournable 
des courses et randonnées du  Telethon Trail Ennevelin n’a pas 
pu coloré nos campagnes l’espace d’une matinée.

Mais le bilan ne prête pas à rougir puisque 2 421 € ont été remis 
à l’AFM  TELETHON :

- 224 parts de tartifl ettes ont été vendues en mode «à emporter» 
le 6 décembre grâce à la mobilisation des bénévoles de 
l’Amicale Laique. Tous ont revêtu leur tablier et leur plus beau 
sourire pour pouvoir satisfaire les Ennevelinois ayant répondu 
présents par des commandes en nombre.

- L’Ennevelinoise a organisé un concours de pêche le samedi 
3 octobre 2020 ce qui a permis de collecter 980 € grâce à 
la participation de passionnés de tous âges, toujours plus 
nombreux.

- Le Ball Trap Ennevelinois a apporté également sa participation 
à la collecte du Téléthon en reversant 100 €.

Bravo pour cette mobilisation des Ennevelinois et de nos 
associations ! Les instances du Téléthon ont salué cette 
contribution, au vu des circonstances actuelles.

Téléthon

Banque alimentaire
Fin novembre, la Banque Alimentaire a sollicité la générosité du grand public pour collecter des denrées non périssables dans 
toute la France.

Cette année, il nous a fallu adapter les conditions et le passage à domicile n’a pas été mis en place.

Toutefois les Ennevelinois ont témoigné de leur solidarité en déposant pas moins de 244 kg de denrées, soit directement apportées 
en mairie, soit à l’Ecole Daniel Devendeville par l’intermédiaire des élèves. Cette belle action permettra d’off rir l’équivalent de 610 
repas à ceux qui en ont besoin.

Le Camion de l’emploi Interm’aide continue de venir à la 
rencontre des demandeurs d’emploi d’ENNEVELIN.

Compte tenu du succès des derniers passages, et notamment la 
concrétisation de plusieurs CDD et d’un CDI ces derniers mois, 
le camion viendra à ENNEVELIN tous les deux mois.

Il s’arrêtera de nouveau sur la place de la mairie entre 9h et 12h 
les :

- Vendredi 12 février 2021
- Vendredi 9 avril 2021
- Vendredi 11 juin 2021
- Vendredi 10 septembre 2021
- Vendredi 19 novembre 2021.

Alors si vous êtes demandeur d’emploi, si vous souhaitez 
travailler au service des particuliers (ménage, repassage, 
bricolage, jardinage, …) ou au service des associations, bailleurs 
sociaux, collectivités locales ou entreprises (remplacement 
de personnel absent, mise à disposition d’agent d’entretien, 
manutentionnaire, secrétaire, …), ou juste échanger sur votre 
situation professionnelle, n’hésitez pas vous présenter.

Délimélo
Un camion «magasin d’alimentation» circule déjà sur la commune 
chaque jeudi après-midi. Il propose des produits frais : viandes, 
poissons, crémerie, épicerie, produits d’entretien ...

Ce service peut être très utile pour des personnes isolées ou 
sans moyen de se déplacer et désireuses d’avoir un commerce à 
proximité et une livraison à domicile.

Vous pouvez vous adresser directement à la commerçante Mme 
Audrey Rockmans au 06 05 12 29 05 qui se fera un plaisir d’élargir 
son périmètre de service et de vous proposer ses produits avec 
son camion Délimélo.

Camion pour l’emploi



ANNIVERSAIRE

Le 19 Janvier 2021, la municipalité d’Ennevelin a mis à l’honneur 
Mme Marie Cadart née Cochez qui a fêté son 100è anniversaire.

Nous aurions souhaité pouvoir profi ter un peu plus de notre 
visite chez elle, au 53  de la rue Jean Jaurès, mais les précautions 
de prudence s’imposaient.

Cependant, elle a accueilli bon pied, bon œil Michel Dupont 
et les quelques représentants du conseil municipal qui étaient 
désignés pour lui rendre visite.

Marie Cochez est née le 19 Janvier 1921 à ENNEVELIN, dans 
cette maison de Zéqueuil, qu’elle occupe encore aujourd’hui.

Elle est la benjamine d’une famille dont le papa, veuf avec 2 
enfants, a épousé sa maman, lui off rant d’un coup deux frères 
Oscar et Cyrille.

Elle passe toute sa scolarité à l’école des fi lles à ENNEVELIN et 
obtient à 13 ans son certifi cat d’études.

À 14 ans, elle part en apprentissage à Lille chez une petite 
cousine pour y apprendre le métier de couturière se formant 
à la haute couture en côtoyant les familles bourgeoises de la 
région.

Elle travaille ensuite « à façon » en fonction des commandes de 
ses clientes aisées.

En 1943, à 22 ans, elle épouse Charles Cadart. De leur union 
naîtront Ghislaine en 1944, Anne-Marie en 1945 et Stéphane en 
1946.

Le couple travaille dur pour élever leurs enfants dans de bonnes 
conditions. Charles est préparateur chimiste chez Agfa Gevaert 
et complète ses journées en allant prêter main forte à la ferme 
st Vaast pour les travaux des champs.

Marie exerce toujours ses talents de couturière pour habiller ses 
enfants et les personnes qui la sollicitent. Elle continuera toute 
sa vie ce métier de couturière.

C’est une famille heureuse, simple, courageuse et généreuse 
qui traverse les décennies avec son lot de joies et peines.

Il fait bon vivre à Zéqueil. Dans le quartier règne un climat 
d’entraide et de solidarité entre voisins.

Elle aime recevoir sa famille ses enfants, ses 3 petits-enfants et 5 
arrières petits-enfants.

A l’âge de la retraite, elle profi te de ses journées avec Charles 
jusqu’à son décès en 2005 après 62 ans de vie commune.

Toujours, elle reste active et passionnée par l’histoire de France 
et le dictionnaire. 

Elle a été membre du Club d’Automne jusqu’à il y a encore très 
peu de temps.

Aujourd’hui, sa famille prend soin d’elle et l’entoure pour lui 
apporter aff ection et confort de vie mais elle reste alerte et 
attentive au monde qui l’entoure .

C’est un regard empreint de nostalgie qu’elle jette d’ailleurs sur 
notre époque.

Marie est la troisième centenaire d’Ennevelin après Marie Prévot  
et Angèle Ghislain.

Nous lui souhaitons au nom de tous les ennevelinois un bon 
anniversaire et encore de belles années en santé entourée de 
l’aff ection des siens.

Centenaire de notre doyenne

L’enquête publique relative à la révision du PLU, initialement 
prévue en novembre 2020, a été reportée suite à la crise sanitaire. 
Elle aura lieu du 15 février au 17 mars 2021. Monsieur HUYGHE, 
fonctionnaire territorial retraité, a été désigné commissaire 
enquêteur par le président du tribunal administratif de Lille.

Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront 
tenus à la disposition du public en mairie d’Ennevelin, pendant 
la durée de l’enquête, aux horaires d’ouverture au public.

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner 
ses observations, propositions et contre propositions, sur le 
registre ouvert à cet eff et ou les adresser par correspondance 
au commissaire enquêteur à la mairie d’Ennevelin, Place Jean 
Moulin, 59710 ENNEVELIN. Un registre numérique sera également 
disponible à l’adresse https://participation.proxiterritoires.fr/
revision-du-plu-d-ennevelin et les contributions pourront être 
adressées au commissaire enquêteur à l’adresse revision-du-
plu-d-ennevelin@mail.proxiterritoires.fr

Le commissaire enquêteur sera présent à la mairie d’Ennevelin 

pendant la durée de l’enquête pour recevoir les observations 
écrites ou orales du public aux dates et heures suivantes :

Lundi 15 février, de 9h00 à 12h00
Jeudi 25 février, de 14h00 à 17h00
Samedi 6 mars, de 9h00 à 12h00
Mercredi 17 mars, de 14h00 à 17h00

À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur sera déposée à la mairie 
d’Ennevelin et à la préfecture pour y être tenue, sans délai, à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête. Il sera également publié sur le site Internet 
www.ville-ennevelin.fr.

À l’issue de l’instruction, le conseil municipal se prononcera 
par délibération sur l’approbation du PLU ; il pourra, au vu des 
conclusions de l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter 
des modifi cations au projet de PLU en vue de cette approbation.

L’avis d’enquête publique et l’ensemble du dossier sont dès à 
présent disponibles à la consultation sur notre site internet à la 
page https://www.ville-ennevelin.fr/revision-du-plu

ENQUÊTE PUBLIQUE



La municipalité, en lien avec la communauté de communes termine son recrutement de 
direction pour l’ALSH du mois de juillet sur Ennevelin. Celui se déroulera du jeudi 8 au vendredi 
30 juillet 2021.

 Si vous désirez être animateur, animateur stagiaire ou aide-animateur au sein de notre ALSH, 
vous pouvez dès à présent envoyer vos CV et lettre de motivation en mairie à l’attention de 
madame Amandine LEBON.

Votre enfant aura 3 ans avant le 31 décembre 2021? Vous 
emménagez prochainement sur Ennevelin et devez changer 
votre enfant d’école ? Vous résidez, travaillez ou avez un système 
de garde sur Ennevelin ?

A compter de cette année, les inscriptions à l’école Daniel 
Devendeville se feront directement auprès des services 
municipaux.

Les rendez-vous se tiendront le samedi matin avec Monsieur 
Xavier GIRARD, Adjoint à la vie scolaire.

Vous pouvez prendre rendez-vous en remplissant le formulaire 
d’inscription que vous trouverez sur la page https://www.ville-
ennevelin.fr/inscriptions-lecole-daniel-devendeville 

Les rendez-vous seront possibles les samedis 13 février, 13 mars, 
20 mars, 27 mars et 3 avril, entre 9h00 et 11h00. 

Merci de vous munir des justifi catifs suivants :
- Livret de famille, carte d’identité ou copie d’extrait d’acte de 
naissance de l’enfant
- Justifi catif de domicile
- Document attestant des vaccinations obligatoires : 
antidiphtérique, antitétanique et antipoliomyélitique. 

Pour les enfants déjà scolarisés et venant d’une autre école, se 
munir en plus :
- du certifi cat de radiation
- du livret scolaire de l’enfant.

JEUNESSE

Recrutement des animateurs 

Inscriptions à l’école Daniel Devendeville

La Maison Médicale d’Eglantine accueillera dans son équipe prochainement un 
nouveau praticien : Mme Pauline Parret, diététicienne.

Cette perspective ouvre à la population ennevelinoise un complément d’off re de 
soins de proximité avec les professionnels de santé déjà en exercice au sein de cette 
structure.

Pour la joindre et programmer un rendez-vous, vous pouvez la contacter  : 

- par téléphone : 06.73.79.52.27
- par mail : pp.dietetique@gmail.com
- via son site : www.parret-dietetique.fr
- et sur doctolib

• CPTS Pévèle du Douaisis - Salle La Grange - 11 rue Albert 
Poutrain - ORCHIES
• CHRU - Centre ambulatoire des maladies infectieuses - rdc 
Hôpital A. Calmette - rue Pierre Decoulx - LOOS 03.62.94.36.77
• CH Seclin salle Rosenberg Avenue Max Dormoy SECLIN
• Hôpital Privé Le Bois 45 Avenue Max Dormoy LILLE
• Hôpital St Philibert rue du Grand But LOMME
• Hôpital St Vincent Bd de Belfort LILLE
• Maison de santé centre Paul Boulanger Rue du Professeur 
Jules Leclerc LILLE
• Ville de LILLE :
     Institut Pasteur 1 rue du Professeur Calmette Lille
     Salle des fêtes de Fives 91 rue de Lannoy Lille
• CH Roubaix 35 rue de Barbieux ROUBAIX
• CH Dron 155 rue du Président Coty TOURCOING

• HPVA 20 avenue de la reconnaissance VILLENEUVE D’ASCQ
• Centre de Villeuneuve d’Ascq Salle Marianne rue de la 
Station VILLENEUVE D’ASCQ

Vous pouvez prendre rendez-vous : 

• sur www.sante.fr 
• via le centre régional d’appel 03.92.04.34.71 
• via le numéro national 0800 009 110 
• ou via les sites Doctolib, Maiia et Keldoc

La Pévèle Carembault et quelques praticiens du secteur sont 
en relation avec l’ARS et les instances préfectorales pour 
la mise en place de centres de proximité «tournants» dans 
les diff érentes communes du territoire pour répondre à la 
demande de ses habitants.

SANTÉ

Nouveau praticien à la M M E

Liste des centres de vaccinations COVID-19 



MÉDIATHÈQUE

On fait un jeu ?!
Samedi 06 février, de 15h à 18h, dans la salle d’animation de la Marque Page (à côté du parking), 
après-midi consacré aux jeux de société, animé par un membre de l’association «On fait un jeu ?!» 
pour vous conseiller et expliquer les règles dans une ambiance familiale et conviviale.

Inscription obligatoire à la médiathèque ou au 03.20.64.12.39 ou par mail (mediatheque@

ville-ennevelin.fr).

Attention, animation susceptible d’être adaptée ou annulée en fonction du contexte sanitaire.

Horaires pendant les vacances de 
Février
 Lundi : 15h-18h30

Mardi : 15h-18h30

Mercredi : 10h30-18h30

Samedi : 10h-12h

Attention, les horaires pourront être modifi és en fonction 
des décisions prises par le Gouvernement pour la crise 
sanitaire.

Fonctionnement de la médiathèque 
pendant le couvre-feu
En raison de l’instauration du couvre-feu à 18h, la médiathèque 
fermera ses portes à 17h45, à compter du 20 janvier .

N’hésitez pas à réserver vos documents par le biais du portail et 
à nous informer de votre jour de passage, nous tiendrons vos 
documents prêts à emporter afi n que vous ne perdiez pas de 
temps.

La médiathèque est également ouverte en continu le mercredi 
et, si vous en avez la possibilité, vous pourrez donc passer 
faire vos emprunts pendant l’heure du déjeuner. Les horaires 
d’ouverture du samedi restent inchangés.

Les élus ont décidé de réaliser un fi lm pour présenter leurs vœux 
à la population.

Caroline Ducatillon, DGS, s’est imrpovisée «caméraman» au sein 
de la Marque Page pour fi lmer les élus. Rénald Dureux, élu, a 
monté cette vidéo pour la mettre en ligne. 

Celle-ci permet à tous de visualiser au travers du parcours et 
du discours de Michel Dupont les diff érentes opportunités 
que nous off re cet espace : médiathèque, salle d’expression, 
salle d’animation, cuisine, ateliers … Cette visite virtuelle nous 
montre cette ferme au carré complètement restructurée qui a 
gardé son authenticité en alliant caractère et modernité.

Michel Dupont a lors de ces vœux dressé les diff érents projets sur 
lesquels l’équipe municipale aura à travailler à court et plus long 
terme pour préparer l’avenir de notre commune : toitures  de la 
salle de fêtes et de l’école primaire, aménagement de l’ancienne 
médiathèque en garderie, étude Cadre de vie, renaturation de 
la Marque …

Chaque élu a, au travers d’une affi  che, pu exprimer des souhaits 
plus personnels à la population pour 2021 avant un joyeux « 
Bonne année 2021 » collectif !

https://www.ville-ennevelin.fr/decouvrez-les-voeux-de-la-

municipalite-pour-2021

VOEUX DU MAIRE

L’épidémie de grippe aviaire, repérée en décembre dans le Sud-ouest de la France, se propage rapidement dans plusieurs régions 
du territoire. Ce virus touche toutes les espèces de volailles mais plus particulièrement les canards.

Cependant, le virus ne présente aucun risque pour l’homme et la consommation des volailles permet au contraire de soutenir la 
fi lière déjà très impactée par des abattages préventifs systématiques.

Les municipalités sont dans l’obligation de mettre à la disposition du préfet la liste des détendeurs d’oiseaux. Sont concernés tous 
les détenteurs non commerciaux de volailles ou autres oiseaux élevés en extérieur. Ces personnes doivent remplir un imprimé 
Cerfa (15472*01) disponible en mairie ou sur le site municipal et le retourner en mairie avant le 28 février 2021.

Cette obligation a été fi xée par l’arrêté du 24 février 2006 relatif au recensement des oiseaux détenus par toute personne physique 
et morale en vue de la prévention et de la lutte contre l’infl uenza aviaire.

GRIPPE AVIAIRE
Recensement des oiseaux et volailles


